
BASKET, NATIONALE 3. Un choc avant l’obligation 
de victoire
Coulommiers ne sera pas du tout favori samedi contre WOSB, club descendu à sa de-
mande en Nationale 3. Après ce choc, il faudra enchaîner une série de matchs clés.

   ? COULOMMIERS

C’est presque silence radio 
avant ce match, le joueur 
Serbe sera-t-il présent samedi, 
quel effectif débutera contre 
l’équipe alsacienne, on ne sait 
rien de tout cela. Sans doute 
pour mieux préparer cette ren-
contre et surtout toutes celles 
qui vont suivre, Coulommiers 
doit en effet retrouver une 
sérénité.

Il y a bien urgence de points, 
l’arrivée de cet intérieur, Vla-
dimir Kalpacina (2,05m), sera 

précieuse samedi si le joueur 
est aligné et également pour 
la seconde partie du cham-
pionnat. Car tous les rivaux à 
battre, à trois exceptions, vont 
être affrontés. Il s’agit notam-
ment de Sélestat le 4 novembre 
en déplacement, Sainte-Marie-
aux-Chênes le 18 novembre, 
Nancy le 2 décembre et début 
janvier, Viry-Châtillon.

Entre-temps, les briards iront 
à Mirecourt, là où gagner relève 
de l’exploit et recevront Furden-

heim. Le groupe est presque 
au complet, un meneur de jeu, 
passeur, est toujours recherché. 
Notons que le coach devra 
choisir trois des quatre joueurs 
venant d’un autre club lors 
des matchs, les deux joueurs 
étrangers, le Bosnien Jeftic et 
le Serbe Kalpacina, étant consi-
dérés comme non mutés.

L’effectif actuel compte des 
joueurs de la saison dernière, 
Taver, Haidara, Diakité, La-
rousse, Pezzetta et Mignondo 

et des arrivants : Bique, Ducro-
toy, Massengo, Martinez, Jeftic, 
Kalpacina. Le club peut aligner 
12 joueurs, ce sera possible-
ment le cas si un meneur, sans 
club, arrive à Coulommiers.

Le match, samedi à 20h, 
Coulommiers (12) contre 
WOSB (3). L’adversaire présente 
un groupe habitué à la N2 et 
même N1 avec Correia (plus de 
18 points de moyenne), Cissé et 
Minet, respectivement plus de 
16 et 10 points par rencontre.

Dejan Jeftic va avoir de l’aide pour marquer des points, le Serbe Vladimir Kalpacina pourrait en effet débuter samedi. L. Van Acker

TRIATHLON. Coulommiers maîtrise sa première
Toute jeune section 
dans la commune de 
Coulommiers, le triath-
lon a organisé une 
compétition en cross 
duathlon avec plus de 
200 concurrents.

 ?COULOMMIERS

Le club a vu le jour en 2021 
et parvient à attirer 72 adhé-
rents, dont une majorité de 
jeunes, d’ailleurs 30 sont du 
très sportif collège de Faremou-
tiers. Du triathlon à Coulom-
miers, cela paraît improbable, 
mais le club tire son épingle du 
jeu pour l’élément aquatique 
en s’entraînant au complexe 
intercommunal situé à Coulom-
miers. Le 15 octobre, c’était la 
toute première organisation du 
club sous la forme d’un cross 
duathlon consistant en une 
épreuve de course à pied puis 
VTT et de nouveau course à 
pied. Au total, 213 concurrents 
ont bouclé les diverses courses, 
le club local obtenant plusieurs 
succès et podiums. Notons 

que Coulommiers triathlon va 
s’investir dans la future organi-
sation à La Ferté-sous-Jouarre, 
il existe peu de triathlons dans 
le département à part ceux de 
Jablines, Bois-le-Roi et Cannes-
Ecluses.

Les vainqueurs des courses. 
Poussins et mini poussins, 
Pierre Silvain, pupilles, Farell 
Alcindor (BF triathlon), benja-
mins, Sandro Sisowath (Noisy-
le-Grand), minimes, Tom Tat-
tegrain (duathlon les Glacis, 
La Ferté-sous-Jouarre), cadets, 
Samson Benteo (Coulommiers), 
juniors, Valentin Dupraz, se-
niors, Olivier Mattéo (Sézanne).

Pour Coulommiers, deux 
autres victoires, Lucile Dali-
gault (cadette) et Fanny Stumpf 
(senior). Les autres places à 
retenir : 2. Mathis Da Costa 
Denest (cadet) et Gabin Boulé 
(minime), Camille Daligault 
(junior), 3. Robin Rakotoarivony 
(minime), Aubin Duval (cadet). 
Louise Pitschon, de la section 
VTT du campus Ferry de Cou-
lommiers, gagne en junior.

Le podium des cadets avec deux représentants de Coulom-
miers, Gabin Boulé, Robin Rakotoarivony et le Fertois, Tom 
Tattegrain. LPB/77

La bonne opération est pour 
la B de l’entente, qui s’impose 
face à une autre B, celle de 
Cergy-Pontoise. Défaite de la 
C de l’entente et de Pays de 
Brie contre Eiffel Paris qui, dé-
cidément, aura battu à la fois 
Coulommiers (par forfait) en 
Coupe de France et son équipe 
réserve !

Régionaux. En prénationale, 
Ozoir-Val d’Europe bat Cergy-
Pontoise B, 84-66, en Régionale 
3, Pays de Brie perd 77-71 à 
Eiffel Paris, l’entente, équipe C, 

perd 67-57 contre Villemomble.
Le point classement, en 

prénationale, leaders André-
sy-Chanteloup-Maurecourt et 
Paris académie avec 6 victoires 
en 6 journées devant Le Mée (5 
succès, 1 défaite). 9. Ozoir-Val 
d’Europe B avec 2 succès et 4 
défaites, 14 équipes sont dans 
ce championnat. En Régionale 
3, leader, Rungis avec 5 victoires 
en 5 journées, Pays de Brie B (1 
match en moins) est 10e devant 
la C de l’entente qui n’a pas 
encore gagné et Villiers-le-Bel.

BASKET. Les résultats 
régionaux

La B de l’entente a signé une large victoire le week-end der-
nier. LPB/77

   ? SEINE-ET-MARNE

Avec les vendanges, les 
matchs ont été perturbés 
dans toutes les divisions de la 
Marne.

Pas de répit donc comme le 
département voisin, de Seine-
et-Marne, les joueurs du dis-
trict de la Marne seront sur le 
pont dimanche.

District 1. Esternay se dé-
place à Oiry, actuel 6e. Les Star-
naciens ont besoin de points, 
les joueurs ont un nul et quatre 
défaites au compteur.

Si une équipe est au-dessus 
du lot, Saint-Brice, cela reste 
ouvert dans ce championnat 
pour toutes les autres équipes.

District 2. Avec seulement 
deux matchs joués, l’entente 
Montmirail et le Gault-Soigny 
est forcément dans la seconde 
partie de tableau. Le premier, 
à titre de comparaison, a déjà 
joué quatre rencontres.

Le match sera contre Avize-
Grauves B, 6e, il débutera à 
14h30 au Gault-Soigny.

FOOTBALL. Pas de répit 
pour les footballeurs

   ? MARNE

FOOTBALL. De la chance 
au tirage
 ?SEINE-ET-MARNE

Pour Gretz-Tournan B, Pays 
Créçois et surtout Coulom-
miers, qui lors du deuxième 
tour, affronteront des équipes 
de divisions inférieures ou du 
même niveau, il y a eu de la 
chance au tirage. Pour Chan-
gis, ce sera un déplacement 
chez une D2 qui était la saison 
dernière en D1.

Deuxième tour de Coupe 77. 
Pontault portugais (D2) contre 
Changis (D3), Gretz-Tournan 
B (D2) contre Fontainebleau 
(D2), Coulommiers (D2) contre 
Champenois (D3), Champs AS 
(D3) contre Pays Créçois (D2). 
Matchs le 12 novembre à 15h.

Week-end de repos les 28 et 
29 octobre, reprise du cham-
pionnat le 5 novembre.
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AAVVIISS  DDEE  MMIISSEE
EENN  VVEENNTTEE

DDEE  PPAARRCCEELLLLEESS  
FFOORREESSTTIIÈÈRREESS

Conformément aux dispositions de
l’article L 331-19 du Code forestier, les
propriétaires des parcelles boisées con-
tiguës aux biens ci-après désignés, tels
qu’ils figurent sur les documents cadas-
traux, sont informés de leur vente.

Description :
Parcelles sises à Guérard (77580)
- Lieu-dit « Le Tournant de Coude » ca-

dastrée Section B n° 1050 pour une con-
tenance de 6 a 53 ca.

- Lieu-dit « Le Haut du Gravin » cadas-
trée Section B n° 1095 pour une conte-
nance de 3 a 16 ca.

La vente doit avoir lieu moyennant le
prix de neuf cent soixante-neuf euros
(969 euros) payable comptant le jour de
la signature de l’acte authentique, frais
de notaire en sus.

Conformément à l'article L 331-19 du
Code Forestier, les propriétaires de par-
celles boisées contiguës bénéficient
d'un droit de préférence pour leur achat.
En cas de pluralité de candidats, Les
Consorts JOUBERT, procèderont à un
choix en opportunité.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée
contiguë au bien à vendre dispose d’un
délai de deux mois à compter de la date
d’affichage de l’avis en mairie de situa-
tion du bien, pour faire connaître à
Me Caroline SMAGGHE, notaire à Fare-
moutiers (77515), 5, rue Georges-Faroy,
mandataire tacite des vendeurs, qu’il
exerce son droit de préférence au prix et
modalités de paiement ci-dessus indi-
qués par courrier recommandé avec ac-
cusé de réception.

 
 

7344523501 - VJ

SSEELLAARRLL  TTOOUURRAAUUTT  AAVVOOCCAATTSS
Société d'Avocats

26, rue des Cordeliers (Seine-et-Marne)
Tél. 01 60 09 99 65

VVEENNTTEE  AAUUXX  EENNCCHHÈÈRREESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS
SSUURR  RRÉÉIITTÉÉRRAATTIIOONN

Au palais de justice de Meaux.

UUnn  AAPPPPAARRTTEEMMEENNTT  aavveecc  CCEELLLLIIEERR  eett  BBOOXX

SSiiss  55,,  aavveennuuee  JJeeaann  BBoouuvviinn  RRééssiiddeennccee  DDeebbuussssyy
àà  MMEEAAUUXX  ((SSeeiinnee--eett--MMaarrnnee))

LLee  jjeeuuddii  77  ddéécceemmbbrree  22002233  àà  1100  hh  0000
VViissiittee  llee  lluunnddii  2277  nnoovveemmbbrree  22002233  ddee  1144  hh  0000  àà  1144  hh  3300..

MMiissee  àà  pprriixx  ::  2222  000000  eeuurrooss

Le bien a été adjugé moyennant le prix de 134 200 euros lors de la vente sur
surenchère du 2 février 2023.

Consignation obligatoire pour enchérir : chèque de banque d’un montant de 
3 000 euros à l’ordre de la CARPA SEQUESTRE, outre une somme pour les frais et 
émoluments dont le montant sera indiqué par l’avocat chargé de porter
les enchères.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du tribunal
judiciaire de Meaux ou en consultation gratuite sur le site avoventes.fr

S’adresser à la   SSEELLAARRLL  TTOOUURRAAUUTT  AAVVOOCCAATTSS  ((ttééll..  0011  6600  0099  9999  6655))..

7344674201 - VJ

VVEENNTTEE  AAUUXX  EENNCCHHÈÈRREESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS
LLee  jjeeuuddii  77  ddéécceemmbbrree  22002233  àà  1100  hh  0000

AAuu  TTrriibbuunnaall  jjuuddiicciiaaiirree  ddee  MMeeaauuxx  ((7777))
4444,,  aavveennuuee  SSaallvvaaddoorr--AAlllleennddee

Une maison d’habitation.

ÀÀ  NNAANNTTEEUUIILL--LLEESS--MMEEAAUUXX  ((7777))
4477,,  aavveennuuee  ddee  MMeelluunn

De 171,40 m2. Comprenant au sous-sol : garage, une pièce (réserve), au 
rez-de-chaussée : grand séjour, pièce (bureau/chambre), cuisine, au 1er étage : 
palier, 3 chambres, salle de bain avec w.-c.

Avec 2 jardins, terrasse avec auvent. Sur un terrain de 08 ares 73 centiares.

MMiissee  àà  pprriixx  ::  8888  000000  eeuurrooss
((OOuuttrree  lleess  cchhaarrggeess))

Consignation pour enchérir : 8 800 euros (chèque de banque à l’ordre de la 
CARPA).

Pour consulter le cahier des conditions de vente s’adresser au greffe du Juge de 
l’Exécution du Tribunal judiciaire de Meaux où il a été déposé sous la Référence 
Greffe 23/00054, à Me Fabrice NORET, avocat à Meaux (77100), 15, cours Raoult, 
Email : noret.avocat@wanadoo.fr, dépositaire d'une copie de l'enchère, à Me Paul 
BUISSON, SSEELLAARRLL  BBUUIISSSSOONN  &&  AASSSSOOCCIIÉÉSS, avocat à Pontoise (95300), 29, rue 
Pierre-Butin, www.buisson-immobilier.fr - TTééll..  ::  0011  3344  2200  1155  6644.

VViissiittee  ssuurr  ppllaaccee  llee  mmeerrccrreeddii  2299  nnoovveemmbbrree  22002233  ddee  1100  hh  0000  àà  1111  hh  0000..
(Respect des règles sanitaires et port du masque recommandés).

7344735401 - AA

Département de SEINE-ET-MARNE

CCoommmmuunnee
ddee  SSOOIIGGNNOOLLLLEESS--

EENN--BBRRIIEE

PPllaann  llooccaall  dd’’uurrbbaanniissmmee

11EERR  AAVVIISS  
DD’’EENNQQUUÊÊTTEE  
PPUUBBLLIIQQUUEE

Par arrêté du 20/10/2023, le maire de
Soignolles-en-Brie a ordonné l’ouver-
ture de l’enquête publique du projet de
révision allégée du Plan Local d’Urba-
nisme arrêté par le conseil municipal le
9 juin 2023.

L’enquête publique se déroulera du
lundi 20 novembre 2023 au mercredi
6 décembre 2023 soit 17 jours consécu-
tifs.

A cet effet, Mme Morin a été désigné
en qualité de commissaire enquêteur
par le tribunal administratif de Melun.

Le dossier d’enquête publique est
consultable par le public à la mairie de
Soignolles-en-Brie aux jours et heures
habituels d’ouverture au public et sur le

habituels d’ouverture au public et sur le
site internet

https://www.ville-soignollesenbrie.fr/
Des observations peuvent être consi-

gnées dans le registre disponible en
mairie, par voie postale : Mairie de Soi-
gnolles-en-Brie, rue de Corbeil,
77111 Soignolles-en-Brie ou par mail : 

enquetepublique@soignollesenbrie.fr
Le commissaire enquêteur assurera

des permanences le :
- mercredi 22 novembre de 9 h 00 à

12 h 00,
- mercredi 6 décembre de 9 h 00 à

12 h 00.
LLee  MMaaiirree..

 

7344823301 - AA

CCoommmmuunnee  ddee
FFOONNTTEENNAAYY--TTRRÉÉSSIIGGNNYY

IInnssttaauurraattiioonn
dd’’uunn  ppéérriimmèèttrree
ddee  ssaauuvveeggaarrddee
dduu  ccoommmmeerrccee

eett  ddee  ll’’aarrttiissaannaatt

AAVVIISS
Par délibération en date du 5 octobre

2023, le conseil municipal de Fontenay-
Trésigny (77610) a décidé d’instaurer un
périmètre de sauvegarde du commerce
et de l’artisanat à l’intérieur duquel
s’exerce un droit de préemption sur les
fonds artisanaux, les fonds de com-
merce et les baux commerciaux.

Ce périmètre sera annexé au PLU.
Cette délibération est consultable en

mairie.

7344876901 - AA

CCoommmmuunnee  ddee  VVIILLLLEEPPAARRIISSIISS

MMooddiiffiiccaattiioonn  nn°°  11  dduu  PPllaann  LLooccaall  dd''UUrrbbaanniissmmee  ((PPLLUU))

11EERR  AAVVIISS  DD''EENNQQUUÊÊTTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE
Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique sur la modification

n° 1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Villeparisis, du lundi 13 no-
vembre 2023 à 8 h 30 au vendredi 15 décembre 2023 à 17 h 30 inclus, soit pendant
33 jours consécutifs.

M. Claude POUEY, (Ingénieur général retraité), a été désigné commissaire enquê-
teur titulaire par décision de la vice-présidente du Tribunal administratif de Melun et
M. Christophe BAYLE a été désigné commissaire enquêteur suppléant.

Les pièces du dossier d’enquête et un registre d’enquête à feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public
sur support papier en mairie de Villeparisis, pendant toute la durée de l’enquête :

- Aux horaires habituelles d’ouverture de l’Hôtel de Ville (soit les lundi, mardi, mer-
credi et vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30, le jeudi de 13 h 30 à 17 h 30
et le samedi de 8 h 30 à 11 h 30) à l’exception des dimanches et des jours fériés.

Ils seront également consultables par voie dématérialisée sur un poste informati-
que laissé à disposition en mairie, ainsi que sur le site internet de la ville :

www.villeparisis.fr.
Le public pourra, durant toute la période d’enquête et jusqu’au vendredi 15 décem-

bre 2023 à 17 h 30 inclus :
- Consigner ses observations, propositions et contre-propositions par écrit sur le

registre ouvert à cet effet, ou sur le registre numérique https://www.registre-
numerique.fr/modification-plu-villeparisis

- Les adresser par correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de Ville-
parisis à l’adresse suivante : 32, rue de Ruzé, 77270 Villeparisis.

- Les adresser par courrier électronique envoyé à modification-plu-
villeparisis@mail.registre-numerique.fr

Le commissaire enquêteur sera présent à la mairie de Villeparisis pour recevoir les
observations écrites ou orales du public lors de ses permanences organisées aux da-
tes et heures suivantes :

- le lundi 20 novembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30,
- le mardi 28 novembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30,
- le samedi 9 décembre 2023 de 8 h 30 à 11 h 30,
- le vendredi 15 décembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du

dossier d’enquête publique auprès de la mairie de Villeparisis dès la publication du
présent avis. Elle pourra également avoir communication des observations, proposi-
tions et contre-propositions versées au registre pendant toute la durée de l’enquête.

À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du com-
missaire enquêteur sera déposée à la mairie de Villeparisis et à la préfecture pour y
être tenue, sans délai, à la disposition du public pendant un an à compter de la date de
clôture de l’enquête. Ces documents seront également publiés sur le site Internet de
la commune : www.villeparisis.fr.

À l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal se prononcera par délibération
sur l’approbation de la modification n°1 du PLU ; il pourra, au vu des avis émis, des
observations du public ainsi que du rapport et des conclusions du commissaire en-
quêteur, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications au projet de PLU en vue de
cette approbation.

Les informations relatives au dossier et à la procédure peuvent être demandées à
Monsieur le Maire, à l’adresse de la mairie figurant ci-dessus ou par voie électronique
à l’adresse : urbanisme@mairie-villeparisis.fr.

LLee  MMaaiirree,,  FFrrééddéérriicc  BBOOUUCCHHEE..
 
 

7344883101 - VS

AAVVIISS  DD''AAPPPPOORRTT  
PPAARRTTIIEELL  DD''AACCTTIIFF  

Entre SELESTE, société par actions
simplifiée au capital de 126 480 euros,
siège social : 26, avenue Christian-Dop-
pler, 77700 Bailly-Romainvilliers, 418
580 015 RCS Meaux et SELESTE SCIC,
société coopérative d’intérêt collectif,
société par actions simplifiée à capital
variable, siège social : 26, avenue Chris-
tian-Doppler, 77700 Bailly-Romainvil-
liers, 921 051 561 RCS Meaux.

Suivant acte sous signature privée si-
gné électroniquement en date du 30 juin
2023, la société SELESTE et la société
SELESTE SCIC ont établi un projet d'ap-
port partiel d'actif placé sous le régime
juridique des scissions, aux termes du-
quel la société SELESTE a fait apport à la
société SELESTE SCIC de sa branche
complète et autonome d'activité de «site
cinéraire et cimetière animalier, pompes
funèbres et marbrerie pour animaux,
transports d’animaux décédés, vente
de fleurs, de cercueils et de tous articles
et accessoires se rapportant à ladite ac-
tivité», évaluée à 1 274 744,72 euros,
moyennant la prise en charge par la so-
ciété SELESTE SCIC du passif corres-
pondant, évalué à 448 963,36 euros.
L'actif net apporté s'élève donc à
825 781,36 euros.

En rémunération de cet apport partiel
d'actif, la société SELESTE SCIC a aug-
menté son capital de 825 781 euros pour
le porter à 826 781 euros par l'émission
de 825 781 parts nouvelles d’un euro de
nominal chacune, entièrement libérées,
portant jouissance à compter du 1er jan-
vier 2023 et attribuées à la société SE-
LESTE.

Il n'a été émis aucune prime d'apport.
Des termes du procès-verbal de déci-

sions unanimes des associés de la so-
ciété SELESTE en date du 5 septembre
2023 et du procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire des asso-
ciés de la société SELESTE SCIC en
date du 19 septembre 2023,

Il résulte que le projet d'apport partiel
d'actif a été approuvé, l'opération d'ap-
port partiel d'actif et l'augmentation de
capital sont devenues définitives en
date du 19 septembre 2023 et que tou-
tes les opérations faites depuis le
1er janvier 2023 concernant la branche
complète d'activité apportée sont con-
sidérées comme l'ayant été, tant active-
ment que passivement, pour le compte
et au profit de la société SELESTE SCIC.

La société SELESTE SCIC étant une
société à capital variable, il n’y a donc
pas eu lieu à procéder à une modifica-
tion des statuts.

PPoouurr  aavviiss..
 

7344965101 - VS

LL''AATTEELLIIEERR
DDUU  PPAARRAACCHHUUTTIISSTTEE

SASU
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 16, avenue des Perdrix
77270 VILLEPARISIS

RCS Meaux 830 528 543

DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN  
AANNTTIICCIIPPÉÉEE

Par décision assemblée générale ex-
traordinaire du 20 octobre 2023, il a été
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété et sa mise en liquidation amiable à
compter du 20 octobre 2023, il a été
nommé liquidateur M. Alonso Daniel de-
meurant au 16, avenue des Perdrix,
77270 Villeparisis et fixé le siège de liqui-
dation où les documents de la liquida-
tion seront notifiés chez le liquidateur.

Mention en sera faite au RCS de
Meaux.

7344965601 - VS

IINNTTEERRCCHHIIMMIIEE
Société par actions simplifiée
Au capital de 122 400 euros
Siège social : ZAC du Parc

13, rue Louis-Blériot
77290 COMPANS

552 066 094 RCS Meaux

CCOOMMMMIISSSSAAIIRREESS  
AAUUXX  CCOOMMPPTTEESS

Aux termes du PV de l’AGOA du
30 juin 2023, les associés ont décidé de
nommer :

- SAS BLOCKORBAN, représentée
par M. Julien ROZWAG exerçant
26, avenue du Maréchal Joffre,
60500 Chantilly, RCS Compiègne 501
595 409, en qualité de nouveau commis-
saire aux comptes titulaire, en rempla-
cement de GROUPE AEE, commissaire
aux comptes titulaire, non renouvelé
dans ses fonctions ;

- SNA ASSOCIÉS, représentée par
M. Nicolas SEL exerçant 27, boulevard
Sadi-Carnot, 95880 Enghien-les-Bains,
RCS Pontoise 917 464 000, en qualité de
commissaire aux comptes suppléant.

La durée de leur fonction qui est de
six exercices, expirera à l'issue de l'as-
semblée générale annuelle qui statuera
sur les comptes de l'exercice clos le
31 décembre 2028.

Mention sera faite au RCS de Meaux.

7344999801 - VS

BBFFMMEE  CCOONNSSEEIILL
52, rue Dajot

77000 MELUN
expertcomptable@bfmeconseil.fr

HHOOUUSSTTOONN
SAS société en liquidation

au capital social de 150 000 euros
Siège social :

ZI - 14, rue des Prés-Borets
77820 LE CHATELET-EN-BRIE

393 537 923 RCS de Melun

DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN  
AANNTTIICCIIPPÉÉEE

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 31 août 2023,
l'associé unique a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
31 août 2023. M. Michel SERIO, demeu-
rant 1 Bis, rue des Mathurins-Les-Lo-
ges, 77720 Quiers a été nommé liquida-
teur et lui a conféré les pouvoirs les plus
étendus.

Le siège de la liquidation est à l'a-
dresse du liquidateur, adresse où doit
être envoyée la correspondance.

PPoouurr  aavviiss,,
llee  LLiiqquuiiddaatteeuurr..

 
 

7345220001 - RM

CCHHAANNGGEEMMEENNTT
DDEE  RRÉÉGGIIMMEE

MMAATTRRIIMMOONNIIAALL
Aux termes d’un acte notarié reçu par

Me Anne IOAN-PINELLI, notaire à Châ-
teau-Landon (77570), 54, rue du Gâti-
nais, CRPCEN 77039, le 24 octobre
2023 il résulte que M. Guy Michel COR-
RIOL, né le 2 avril 1944, à Lyon (69003)
de nationalité française, et Mme Marie-
Victoire Geneviève Chantal MANTOY,
son épouse, née le 14 septembre 1945 à
Castres (3800) de nationalité française,
demeurant ensemble à Château-Lan-
don (77570) 19, rue Charles de Gaulle,
mariés à la mairie de Paris (75020) le
7 novembre 1969 sous le régime de de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable, ont
adopté pour l’avenir le régime de de la
communauté universelle tel qu’il est éta-
bli par l’article 1526 du Code civil.

Conformément à l’article 1397 alinéa 3
du Code civil, les oppositions des créan-
ciers pourront être faites dans un délai
de trois mois et devront être notifiées à
Me Anne IOAN-PINELLI, notaire à Châ-
teau-Landon (77570) 54, rue du Gâti-
nais.

7345351101 - VS

AAVVIISS
DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN
Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 25 octobre
2023, à Savigny-le-Temple.

Dénomination : NJ IMMO.
Forme : société civile immobilière.
Siège social : 39, rue Grande,

77176 Savigny-le-Temple.
Objet : l'acquisition, l'administration et

la location d'immeubles et de terrains.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1 000 euros.
Cession de parts et agrément : cessi-

ble librement entre les associés.
Gérant : Mme Noémie, Julie GALLET,

demeurant 9A, rue Louis-Pasteur,
77390 Guignes.

Gérant : M. Joaquim MARQUES, de-
meurant 39, rue Grande, 77176 Savi-
gny-le-Temple.

La société sera immatriculée au RCS
Melun.

PPoouurr  aavviiss..
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7344964201 - SF

Commune de TThhoommeerryy
RRéénnoovvaattiioonn  éénneerrggééttiiqquuee  dduu  PPôôllee  SSaannttéé

PPRROOCCÉÉDDUURREE  AADDAAPPTTÉÉEE  OOUUVVEERRTTEE
SSeeccttiioonn  11  ::  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  ddee  ll''aacchheetteeuurr
NNoomm  ccoommpplleett  ddee  ll''aacchheetteeuurr : commune de Thomery.
TTyyppee  ddee  NNuumméérroo  nnaattiioonnaall  dd''iiddeennttiiffiiccaattiioonn  ::  SIRET
NN°°  NNaattiioonnaall  dd''iiddeennttiiffiiccaattiioonn  ::  21770463400013
VViillllee  : Thomery.
CCooddee  ppoossttaall  : 77810.
GGrroouuppeemmeenntt  ddee  ccoommmmaannddeess : non.
SSeeccttiioonn  22  ::  CCoommmmuunniiccaattiioonn
LLiieenn  ddiirreecctt  aauuxx  ddooccuummeennttss  ddee  llaa  ccoonnssuullttaattiioonn : 
https://marchesonline.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_recherche.do
IIddeennttiiffiiaanntt  iinntteerrnnee  ddee  llaa  ccoonnssuullttaattiioonn  ::  THY 2023-09
IInnttééggrraalliittéé  ddeess  ddooccuummeennttss  ssuurr  llee  pprrooffiill  dd''aacchheetteeuurr  ::  oui.
UUttiilliissaattiioonn  ddee  mmooyyeennss  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  nnoonn  ccoommmmuunnéémmeenntt  ddiissppoonniibblleess  ::
non.
NNoomm  dduu  ccoonnttaacctt  : Corinne UVALLE
AAddrreessssee  mmaaiill  dduu  ccoonnttaacctt  : Dgs@thomery.fr
NNuumméérroo  ddee  ttéélléépphhoonnee  dduu  ccoonnttaacctt  :: +33 1 64 70 52 75
SSeeccttiioonn  33  ::  PPrrooccéédduurree
TTyyppee  ddee  pprrooccéédduurree  :: procédure adaptée ouverte
CCoonnddiittiioonnss  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn  ::
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : Se-
lon le règlement de consultation
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : Selon le rè-
glement de consultation
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : Selon
le règlement de consultation
TTeecchhnniiqquuee  dd''aacchhaatt  : sans objet.
DDaattee  eett  hheeuurree  lliimmiittee  ddee  rréécceeppttiioonn  ddeess  pplliiss  ::  23 novembre 2023 à 12 h 00.
PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  ooffffrreess  ppaarr  ccaattaalloogguuee  éélleeccttrroonniiqquuee  :: autorisée.
RRéédduuccttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ccaannddiiddaattss  ::  non.
PPoossssiibbiilliittéé  dd''aattttrriibbuuttiioonn  ssaannss  nnééggoocciiaattiioonn  ::  oui.
LL''aacchheetteeuurr  eexxiiggee  llaa  pprréésseennttaattiioonn  ddee  vvaarriiaanntteess  :: non.
SSeeccttiioonn  44  ::  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  dduu  mmaarrcchhéé
IInnttiittuulléé  dduu  mmaarrcchhéé  ::  Marché de Travaux THY 2023- 09
Rénovation énergétique du Pôle Santé
CCooddee  CCPPVV  pprriinncciippaall
DDeessccrriipptteeuurr  pprriinncciippaall  : 45421000
TTyyppee  ddee  mmaarrcchhéé : travaux
DDeessccrriippttiioonn  ssuucccciinnccttee  dduu  mmaarrcchhéé  :: Pôle Santé, 44 rue Sadi Carnot 77810 Tho-
mery.
MMoottss  ddeessccrriipptteeuurrss  : Isolation
LLiieeuu  pprriinncciippaall  dd''eexxééccuuttiioonn  dduu  mmaarrcchhéé  :: Thomery.
DDuurrééee  dduu  mmaarrcchhéé (en mois) : 3.
LLaa  ccoonnssuullttaattiioonn  ccoommppoorrttee  ddeess  ttrraanncchheess : non.
LLaa  ccoonnssuullttaattiioonn  pprréévvooiitt  uunnee  rréésseerrvvaattiioonn  ddee  ttoouutt  oouu  ppaarrttiiee  dduu  mmaarrcchhéé : non.
MMaarrcchhéé  aalllloottii  ::  non.
SSeeccttiioonn  66  ::  IInnffoorrmmaattiioonnss  CCoommpplléémmeennttaaiirreess
VViissiittee  oobblliiggaattooiirree  ::  oui.
DDééttaaiill  ssuurr  llaa  vviissiittee (si oui) : sur rendez-vous
DDaattee  dd''eennvvooii  dduu  pprréésseenntt  aavviiss  : 20 octobre 2023.

7345263001 - SF

Commune de BBuussssiièèrreess
ÉÉccllaaiirraaggee  ppuubblliicc

PPRROOCCÉÉDDUURREE  AADDAAPPTTÉÉEE
Dans le cadre des travaux de remplacement en LED des installations d’éclairage
public des rues :
- rue de Bois Martin,
- rue d’Orly,
- hameau de Chavosse,
- hameau de Roberdebourg,
- hameau Les Baillets,
- hameau de Fontaine d’Ain.
La commune a été lauréate de l’appel à projets.
«Modernisation de l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse» de la
Région Ile-de-France.
Fruit d’un travail collaboratif entre les services de la Région, de la Commune et du
Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM), la subvention
régionale permet d’accompagner notre commune afin d’investir dans une démar-
che de réduction de la pollution lumineuse et pour réaliser des économies énergé-
tiques.
Il s’agit de points lumineux remplacés par des technologies LED avec une écono-
mie de consommation électrique de plus de 70 %.
Action financée par la Région Île de France : 11 373 euros.

 

Marchés publics 
Procédure adaptée

ENFIN UN SITE UNIQUE 
POUR VOS NOUVEAUX 
MARCHÉS PUBLICS...

FACILE 
PERTINENT
PROCHE

FACILE Accès simple et rapide aux informations clés
PERTINENT Sélection de marchés publics correspondant exactement à vos activités
PROCHE Assistance personnalisée pour définir ensemble vos critères de recherche

N° Cristal  0 969 39 99 64    Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00
 APPEL NON SURTAXÉ
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FONTENAY-TRESIGNY

Yves et Sylvia, François, Marie-Noëlle et Franck,
ses enfants ;
Clément et Sophie, Clara, Vinciane, Hadrien,
Anabelle, Valentin, Romane, Mathilde,
ses petits-enfants ;
Lise, son arrière-petite-fille ;
Ainsi que toue sa famille,
vous font part du décès de

Madame Nicole BROCHET

née DUBRŒUCQ

survenu le 21 octobre 2023, à l’âge de 90 ans.
Les obsèques religieuses seront célébrées le lundi 30 octobre 
2023, à 10 h 30, en l’église de Fontenay-Trésigny, suivies de son 
inhumation dans l’intimité.
Vous pourrez faire un don en place de fleurs à l’église afin que 
des messes puissent être dites pour les défunts.
Boîte à dons et registre à signatures à l’église.
Priez pour elle.

POMPES FUNÈBRES CANARD - LE CHOIX FUNÉRAIRE - ROZAY-EN-

BRIE

AVIS DE DÉCÈS

SAINT-RÉMI-DE-LA-VANNE

Mme Carole DELORME et M. Christophe COLLIN,
ses enfants ;
Mme Danielle MAILLE, sa belle-fille ;
Thibault KOLLHOFF, Alexandre KOLLHOFF,
ses petits-enfants ;
M. et Mme Alain et Micheline BONY,
son filleul ;
Ainsi que toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Claude DELORME

survenu à La Ferté-Gaucher, le 16 octobre 2023, à l’âge de 87 ans.
Les obsèques religieuses ont été célébrées le mardi 24 octobre 
2023, en l’église de Saint-Rémy-de-la-Vanne, dans la plus stricte 
intimité familiale.
Cet avis tient lieu de faire-part.

POMPES FUNÈBRES HARO - LE CHOIX FUNÉRAIRE - REBAIS

AVIS DE REMERCIEMENTS

CHOISY-EN-BRIE

M. Henri RIEJOU, son époux ;
Mme Yveline RIEJOU et M. Jean-Paul NION,
sa fille et son ami ;
Et ses amis,
très sensibles aux marques de sympathie que vous leur avez 
témoignées lors du décès de

Madame Lucette RIEJOU

née LEROY

vous expriment leurs bien sincères remerciements pour votre 
présence, vos envois de fleurs et messages de condoléances.
Ils prient les personnes qui n’auraient pas été prévenues, de bien 
vouloir les en excuser.

POMPES FUNÈBRES BILBAULT - LE CHOIX FUNÉRAIRE - LA FERTÉ-

GAUCHER

Retrouvez
l’actualité 
de votre région
sur   

Vos infos locales,

c’est chaque semaine 

dans votre hebdo

et tous les jours sur 

actu.fr/le-pays-briard/sur

actu.fr/le-pays-briard/

Suivez l’

en continu de votre hebdo

*Offre valable à partir du 18/09/2023 jusqu’au 12/11/2023. Prix TTC hors pose, hors semelle, hors gravure, hors plantation, sous réserve d’accessibilité dans le cimetière, dans 
un rayon de 25 km autour du point de vente. Les prix varient selon la dimension du monument. Modèles présentés en 100x200cm avec semelles 150x250cm. Attention, chaque 
cimetière possède ses traditions ou son règlement. La présence d’une semelle peut ne pas être autorisée et la pose varie selon la nature du terrain et des difficultés de chaque 
cimetière. Granits selon disponibilités des blocs carrières. Modèles déposés. Visuels non contractuels. SAS ETABLISSEMENT CANARD au capital de 132 000 € immatriculée au 
RCS Meaux sous le numéro 747 350 155. ET SAS PF DES DEUX VALLEES au capital de 1 000€ immatriculée au RCS de meaux sous le numéro 511 719 916 Pompes Funèbres 
habilitées sous les numéros 21 77 0253 - 2020 77 150 - 2020 77 87 - 2020 77 88 - 2020 77 86 – 2020 77 86-1 22 77 0103 - 20 77 0231 - 2020 77 285. 
MIA - N° ORIAS 070 241 78 /100 538 54 (www.orias.fr). Soumis au contrôle de l’ACPR sise 4 place de Budapest CS 92459

MAISON CANARD
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